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Avant-propos

Pendant très longtemps, les provinces de l’Ouest ont produit des céréales fourragères en
quantités excédentaires, ce qui éliminait pratiquement les possibilités d’importation de
ce produit. Or, le marché du maïs joue maintenant un rôle de plus en plus grand en ce qui
concerne l’évolution de l’industrie de l’élevage dans l’Ouest canadien. Le maïs est
principalement une culture de l’Est du Canada; cependant, il gagne en importance sur le
marché des céréales fourragères de l’Ouest du Canada. Cet état de fait s’explique de
quatre façons notamment :

• l’expansion de l’industrie de l’élevage dans l’Ouest canadien, après l’élimination des
subventions au transport du grain

• l’augmentation de la demande d’orge de brasserie dans l’industrie canadienne de la
transformation et dans les marchés d’exportation

• l’incidence du fusarium dans les céréales cultivées au Manitoba, rendant ainsi une
partie de la production impropre à l’alimentation animale

• baisse de la production d’orge, à cause de la faiblesse des prix mondiaux.

Les vagues de sécheresse qui ont frappé les Prairies en 2001 et 2002 ont aggravé la
situation dans cette région du pays.

Dans ce contexte, grâce aux surplus dont disposent les États-Unis, les importations de
maïs de ce pays peuvent servir de « soupape de sécurité » pour l’industrie de l’élevage
dans l’Ouest canadien. En conséquence, pour bien comprendre l’évolution des
productions animales dans les Prairies, on ne saurait faire abstraction du facteur
importations de maïs. Faute d’importations de maïs des États-Unis, la valeur ajoutée de
l’industrie de l’élevage de l’Ouest canadien serait moindre. Les éleveurs canadiens
auraient plus de difficulté à concurrencer les éleveurs américains en ce qui concerne les
bovins et les porcs d’engraissement. En outre, les exportations d’animaux de boucherie et
de viandes diminueraient, tandis que les exportations d’animaux d’engraissement
augmenteraient. Cette intégration accrue des marchés des bestiaux et de l’alimentation
animale en Amérique du Nord doit être prise en compte dans l’élaboration des décisions
stratégiques au Canada.





Résumé

Cette étude a pour objet d’élaborer un modèle qui décrira le marché du maïs dans l’Ouest
canadien et qui pourra éventuellement être intégré au Modèle régional pour le secteur
agroalimentaire (FARM) d’Agriculture et Agroalimentaire Canada, afin de mieux
analyser l’interaction des marchés des bestiaux et des céréales fourragères dans l’Ouest
canadien.

Étant donné la place relativement modeste qu’occupe le maïs sur les marchés céréaliers
de l’Ouest du Canada, il a fallu poser un certain nombre d’hypothèses en vue de
construire le nouveau modèle. Ainsi, nous avons supposé que le maïs produit localement
et le maïs importé pouvaient être considérés comme des produits homogènes. Compte
tenu de cette hypothèse et de la taille relativement modeste du marché du maïs au
Manitoba (comparativement au marché nord-américain du maïs), nous avons choisi une
structure de marché spatiale à petite économie ouverte (preneur de prix).

En construisant le modèle, nous avons estimé trois équations de comportement
stochastiques (transmission des prix, offre de maïs et demande de céréales fourragères).
Tous les paramètres estimés étaient significatifs et les signes dont ils étaient affectés
respectaient la théorie économique. Le pouvoir explicatif de la relation estimée allait de
« acceptable » à « relativement élevé », selon l’équation. Afin d’évaluer la capacité du
modèle à reproduire les données historiques, nous avons exécuté une simulation
inter-échantillons portant sur une période récente. Compte tenu de la taille relativement
limitée du marché du maïs au Manitoba/Ouest du Canada, les résultats de cette
simulation ont été jugés acceptables.

Nous avons en outre exécuté une analyse de simulation pour tester la validité du
modèle. L’analyse a révélé qu’une hausse de 1 % des prix de l’orge et du blé fourragers
dans l’Ouest du Canada – le prix de toutes les autres céréales demeurant fixe – ferait
augmenter le prix du maïs au Manitoba de 0,34 % à moyen terme. Une hausse de 1 % du
prix du maïs américain – tous les autres prix demeurant fixes par ailleurs – se traduirait
par une augmentation de 0,54 % du prix du maïs au Manitoba. Enfin, le modèle prédit
une augmentation de 1 % du prix du maïs dans l’Ouest canadien si le prix de toutes les
céréales fourragères augmente lui aussi de 1 %. Pour toutes ces raisons, nous sommes
d’avis que le modèle proposé ici enrichira le modèle FARM.
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Introduction
Cette étude a pour objet d’élaborer un modèle décrivant le
marché du maïs dans l’Ouest canadien qui doit être intégré au
Modèle régional pour le secteur agroalimentaire (FARM)
d’Agriculture et Agroalimentaire Canada (AAC). Le maïs a
pris de l’importance dernièrement sur le marché des céréales
fourragères de l’Ouest du Canada. La hausse substantielle des
productions animales, l’accroissement des exportations d’orge
de brasserie, l’augmentation de l’incidence du fusarium au
Manitoba et les vagues de sécheresse des dernières années ont
notablement contribué à la diminution rapide des surplus de
céréales fourragères dans cette région du Canada. Les
importations de maïs des États-Unis sont donc devenues la
« soupape de sécurité » de ce marché dans l’Ouest. C’est
pourquoi on ne peut se livrer à une analyse détaillée des
marchés des bestiaux et des céréales fourragères de l’Ouest
canadien sans tenir compte du facteur maïs.

Ce rapport comprend cinq sections. Après une courte
introduction et une mise en contexte sommaire (sections 1 et 2
respectivement), nous présentons dans la section 3 les
considérations théoriques et les résultats empiriques. Ensuite,
nous exposons les résultats de l’analyse du multiplicateur faite
à l’aide du modèle du marché du maïs. Enfin, nous terminons
en examinant les limites de notre analyse.

Contexte
Le marché manitobain du maïs n’est qu’un élément d’un
ensemble beaucoup plus vaste que l’on appelle le marché
mondial des céréales fourragères (p. ex., blé fourrager, orge,
sorgho et maïs), caractérisé par un haut degré de substituabilité
entre les produits à l’échelle mondiale (du côté de la demande
comme de l’offre). C’est pourquoi il existe en général une forte
corrélation entre les prix de ces produits. Il est donc difficile
d’analyser l’évolution de la conjoncture dans les Prairies
(p. ex., variation des prix de l’orge et du blé fourrager) sans
tenir compte de l’évolution de la conjoncture du marché
mondial des céréales fourragères (ce qui comprend le prix du
maïs aux États-Unis)1. C’est pourquoi la structure générale du

1

2
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modèle du marché du maïs correspond à celle du bilan
céréalier classique (voir tableau 1) d’une petite économie
ouverte preneure de prix. L’offre totale de maïs durant la
campagne agricole consiste dans les stocks initiaux, augmentés
de la production et des importations2 durant la campagne
agricole. L’utilisation (ou disposition) consiste dans les
exportations et la consommation apparente sur le marché
intérieur (alimentation et utilisation industrielle; semences;
utilisation fourragère, déchets et criblures) durant la campagne
agricole, plus les stocks de fin de campagne. Comme dans
n’importe quel bilan, l’offre totale doit égaler l’utilisation
totale.

Considérations théoriques et résultats empiriques
Cette section expose dans le détail la théorie, les données et les
résultats empiriques qui sous-tendent les équations
stochastiques incluses dans le modèle du marché du maïs. En
élaborant le modèle du marché du maïs de l’Ouest du Canada,
nous avons déterminé qu’il fallait estimer trois équations
stochastiques, à savoir :

• une équation de transmission des prix qui relie le prix du
maïs au Manitoba et celui aux États-Unis,

• une équation de l’offre de maïs (superficie cultivée) au
Manitoba,

1. Au Canada, l’élimination des subventions au transport du grain (LTGO) en
1995-1996 est un des rares cas où la révision de la politique intérieure a eu une
incidence directe sur les prix canadiens.

2. Cette structure suppose que le maïs produit localement et le maïs importé sont
des produits homogènes. En fait, ils ne sont pas de parfaits substituts pour tous
les utilisateurs finals. Néanmoins, leur degré de substituabilité est probablement
assez élevé et, par conséquent, une structure de type Armington n’accroîtrait
pas de façon significative la performance du modèle.

Tableau 1 : Bilan céréalier

Offre Utilisation

Stocks initiaux
Production
Importations

Exportations
Alimentation et utilisation industrielle
Semences
Utilisation fourragère, déchets et criblures
Stocks finaux

Offre = Utilisation

3
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• une équation de la demande de maïs fourrager dans
l’Ouest du Canada.

Les autres éléments du bilan céréalier classique (stocks,
exportations, alimentation et demande industrielle, et
semences) sont maintenus exogènes et le système d’équations
se résout par le niveau des importations3.

La figure 1 présente sous forme schématique le modèle du
marché du maïs au Manitoba/Ouest du Canada. Le
diagramme définit les variables exogènes et celles qui sont
calculées au moyen d’une relation endogène ou d’une équation
de comportement endogène. Les trois variables de
comportement endogènes correspondent aux équations
estimées mentionnées plus haut. La variable importations de
maïs est calculée par différence dans l’équation d’équilibre du

marché (losange ombré). Chacun
des ovales représente une
variable exogène.

D’après la figure 1, on remarque
clairement que le prix du maïs
aux États-Unis, les prix des autres
cultures et les prix des autres
ingrédients des aliments du bétail
sont définis dans le modèle
comme des variables exogènes. Le
prix du maïs au Manitoba est
déterminé de façon endogène par
le prix du maïs aux États-Unis et
le niveau des importations de
maïs dans l’Ouest du Canada (qui
est une variable substitut pour les
coûts moyens de transport entre
les États-Unis et l’Ouest du
Canada). Le prix du maïs au
Manitoba entre ensuite dans le
calcul des recettes prévues (RP) et

dans celui de l’indice des prix des rations alimentaires
orge-maïs-tourteau de soja (OR/M/TS). Une fois que la valeur
de la variable « recette prévue du maïs » a été calculée, on
détermine de façon endogène la part de la superficie consacrée
au maïs au moyen des recettes prévues relatives du maïs et des
autres cultures. On multiplie ensuite la part de la superficie

3. Au regard des hypothèses exogènes, disons que le niveau des stocks de maïs (à la
ferme comme dans le circuit commercial) et des exportations (de maïs) a été
minime depuis 1995-1996. L’alimentation et l’utilisation industrielle ont
nécessité en moyenne 117 000 tonnes environ, tandis que la demande de
semences s’est établie en moyenne à 1 700 tonnes (Statistique Canada --
demande spéciale).

Figure 1 : Modèle du marché du maïs du Manitoba/Ouest
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consacrée au maïs par la superficie totale cultivable et le
rendement pour obtenir la production. En ce qui concerne
l’alimentation animale, la consommation de maïs fourrager est
déterminée de façon endogène par le rapport du prix des
rations alimentaires OR/M/TS au prix des rations
orge-blé-tourteau de soja (OR/BL/TS) et le nombre des mises
en marché de porcs au Manitoba. Les autres variables de bilan
céréalier qui sont définies exogènes sont les stocks, les
exportations et l’alimentation et l’utilisation industrielle.
Comme pour toutes les petites économies ouvertes, la variable
commerce extérieur (en l’occurrence, les importations) est la
variable d’équilibre du marché dans l’équation de fermeture.

Transmission des prix Considérations théoriques

On considère en général que le prix du maïs-grain au Manitoba
a un rapport direct avec le prix du maïs-grain aux États-Unis.
Ce prix (corrigé en fonction du taux de change), ainsi que le
total des importations de maïs dans l’Ouest du Canada sont
pris en compte dans la spécification de l’équation de
transmission des prix pour le prix du maïs au Manitoba. Si les
raisons de l’inclusion du prix du maïs américain dans
l’équation sont évidentes, la prise en compte du niveau des
importations mérite, elle, des explications supplémentaires.

Les importations de maïs ont été incluses
dans l’équation de transmission des prix
comme variable substitut pour le coût
moyen de transport du maïs entre les
États-Unis et l’Ouest du Canada. Pour
mettre en évidence le rapport entre les
prix, les importations et le coût moyen du
transport, la figure 2 décrit théoriquement
une relation de prix spatiale simplifiée qui
tient compte des importations et des coûts
de transport.

Le diagramme de la partie supérieure de la
figure 2 montre deux fournisseurs séparés
géographiquement (A et B). Les consom-
mateurs nationaux sont dispersés uni-
formément entre le fournisseur local (A) et
la frontière. Ils assument le coût du
transport t, qui, suppose-t-on, varie en
raison directe de la distance qui sépare le
consommateur du point d’approvision-
nement (relation linéaire). Dans l’exemple
de la figure 2, le fournisseur A est le pro-
ducteur à coût élevé (produit offert au prix
PA), tandis que le fournisseur B est le pro-

Figure 2 : Modèle spatial

Diagramme (a)Diagramme (a)
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E BFrontière
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PA

PA’

PA + t

PA’ + t

PB + t

PB

Diagramme (b)Diagramme (b)
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ducteur à coût faible (produit importé offert au prix PB, en
dollars canadiens). Les zones de marché respectives de A et de
B sont définies spécifiquement par la position géographique du
consommateur pour qui il est indifférent de s’approvisionner
chez l’un ou l’autre fournisseur. Cette position géographique
est représentée par le point E dans le diagramme a. En sup-
posant que le producteur A soit établi dans le marché intérieur,
les consommateurs situés entre A et E s’approvisionneront
chez ce fournisseur, tandis que les consommateurs situés entre
E et la frontière opteront pour l’importation. Ainsi, le calcul du
prix moyen payé sur le marché intérieur est le résultat de la
pondération des prix payés par les consommateurs sur le
marché domestique (PA+t) et à l’importation (PB+t).

Bien qu’il s’agisse là d’un modèle simplifié, les résultats
généraux révèlent l’existence d’une relation importante entre le
prix intérieur moyen, le prix à l’importation et le niveau des
importations. Si l’on haussait le niveau de complexité du
modèle pour que celui-ci soit plus conforme à la réalité (p. ex.,
en supposant que des producteurs sont disséminés entre les
points A et B), la distance entre E et la frontière ne pourrait plus
déterminer explicitement le niveau des importations, puisque
des activités de production auraient lieu dans cette zone.
Toutefois, la relation de prix générale entre les deux marchés
demeurerait valide et dans l’éventualité où le marché intérieur
ne pourrait pas répondre à la demande (distance entre E et la
frontière), les importations combleraient l’écart. Donc, le fait
d’inclure les importations dans l’équation de transmission des
prix comme une variable substitut pour le coût moyen de
transport entre les États-Unis et l’Ouest du Canada est toujours
soutenable. Il faut toutefois reconnaître que cette théorie serait
inapplicable si le prix au Manitoba était associé à un lieu en
particulier, puisque la distance par rapport à Minneapolis
serait toujours la même.

Résultats empiriques

Nous nous sommes heurtés à des difficultés lorsqu’est venu le
temps de rassembler des données pour estimer l’équation de
transmission des prix. Il existait un certain nombre de séries
chronologiques sur les prix au comptant américains du maïs à
des endroits particuliers, mais nous ne disposions pas de séries
équivalentes sur les prix du maïs-grain au Manitoba. Par
conséquent, nous avons dû utiliser les prix moyens
provinciaux du Manitoba pour l’estimation. Ces prix sont tirés
de la liste des prix des produits agricoles de Statistique Canada
(Farm Product Price Book), tandis que les données sur les prix
du maïs aux États-Unis (jaune no 2, Minneapolis, Minnesota)
sont tirées du Feed Yearbook du département de
l’Agriculture4. Comme ces deux séries sont mensuelles, nous
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avons pu les convertir en séries fondées sur la campagne
agricole (voir Annexe A)5. Les données sur les importations
totales de maïs-grain dans l’Ouest du Canada ont été fournies
par Statistique Canada, et cette variable a été définie comme
une variable indépendante dans la spécification de l’équation
(voir Annexe B)6.

Nous nous sommes servis de la méthode économétrique des
moindres carrés ordinaires (MCO) pour estimer l’équation de
transmission des prix7. Nous avons spécifié une relation
linéaire entre le prix moyen provincial du maïs au Manitoba et
les deux variables indépendantes (prix du maïs jaune no 2,
Minneapolis et importations de maïs dans l’Ouest canadien).
Le droit compensateur que le Canada a imposé sur les
importations de maïs des États-Unis durant certaines années a
été inclus dans la spécification de l’équation8.

Les résultats de la régression (voir tableau 2) démontrent un
ajustement raisonnablement bon (R2 = 0,88; R2 corrigé = 0,86).
L’erreur moyenne de la régression (c.-à-d. l’erreur-type de la
régression (ETR) divisée par la moyenne de la variable
dépendante (M)) est de 8 %. Les signes des coefficients sont
conformes à la théorie, ce qui montre que le prix du maïs aux
États-Unis a un lien positif avec le prix du maïs au Manitoba et

4. Nous avons opté pour le prix du maïs à Minneapolis en raison de la taille
relative de ce marché et de sa présence à proximité du marché manitobain. Les
parts moyennes de la production de maïs (de 1995-1996 à 1999-2000) pour le
Manitoba et les principales régions productrices avoisinantes (Ontario, Dakota
du Nord et Minnesota) étaient 0,56 %, 17,95 %, 5,60 % et 75,89 %
respectivement (Statistique Canada; Agricultural Marketing Service (USDA)).

5. Les prix canadiens du maïs sont exprimés en $CAN/tonne, sur une base
mensuelle. Les prix mensuels du maïs aux États-Unis sont exprimés en $US/
boisseau. Le prix américain a été converti en dollars canadiens au moyen du
cours au comptant mensuel de Statistique Canada et a été exprimé par tonne au
moyen du facteur de conversion 39,368 boisseaux = 1 tonne. Jusqu’en 1992, la
campagne agricole pour le maïs au Canada allait de août à juillet; depuis 1993,
elle s’étend de septembre à août. Ces ajustements ont été pris en compte dans le
calcul des moyennes simples des prix du maïs sur la base de la campagne
agricole pour le Manitoba et les États-Unis (Statistique Canada).

6. Nous avons choisi les importations totales de maïs-grain dans l’Ouest canadien
plutôt que le solde des importations-exportations, parce que les exportations
sont à peu près inexistantes pour cette région. Les importations totales
comprennent celles en provenance de l’Ontario comme celles en provenance des
États-Unis. Entre 1985-1986 et 1995-1996, les importations de maïs en
provenance de l’Ontario représentaient en moyenne de 20 à 30 % du total. De
1997-1998 à ce jour, l’Ouest du Canada n’a pas importé de maïs de l’Ontario
(Statistique Canada – demande spéciale).

7. Comme le modèle intégral renferme 27 variables prédéterminées et que les
données dont nous disposions permettaient d’en mesurer seulement 15, nous
n’avons pas pu utiliser des méthodes de régression plus appropriées, telle que la
méthode des moindres carrés à deux étapes.

8. La période visée est 1986-1991.
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que les importations (variable substitut pour le coût moyen du
transport des États-Unis vers l’Ouest canadien) ont un effet
positif sur la différence des prix du maïs au Manitoba et à
Minneapolis. Les valeurs de la statistique t sont significatives et
elles démontrent que les paramètres estimés sont
statistiquement différents de zéro (c’est-à-dire que la
probabilité que beta et gama égale zéro est 0 et 0,4 %
respectivement). Le coefficient de Durbin-Watson ne montre
pas l’existence d’une autocorrélation du premier ordre, ce qui
permet de croire que la spécification de l’équation n’a négligé
aucune des variables importantes.

Offre de maïs Considérations théoriques

La deuxième équation de comportement stochastique qu’il faut
définir pour le modèle du marché du maïs est une équation
d’offre. L’offre de maïs est déterminée essentiellement par
deux facteurs : la superficie consacrée à la culture du maïs et le
rendement (c.-à-d. superficie cultivée × rendement =
production). Étant donné que le rendement est hautement
imprévisible, nous nous sommes attachés à définir une
équation de comportement qui pourra expliquer les variations
de la superficie cultivée et nous avons supposé que les
rendements étaient exogènes.

Nous avons défini l’équation de comportement pour la
superficie consacrée au maïs par une méthode assez simple. En
effet, nous avons supposé que le producteur fonde sa décision
de cultiver du maïs ou toute autre céréale d’importance sur la
base des recettes prévues relatives. La recette prévue (RP) du
producteur est définie comme le revenu à l’hectare qui serait
réalisé par le producteur si celui-ci touchait le prix de l’année
précédente et que le rendement des cultures était égal à la
moyenne des trois dernières années9. Selon le rapport des

Tableau 2 : Résultats de l’estimation par les MCO – Équation de transmission des prix

PPCOMAN
PPCOMIN
IMPORTS
CANCOCVD

prix moyen du maïs au Manitoba (base : campagne agricole) ($CAN/tonne)
prix au comptant moyen du maïs jaune #2 à Minneapolis (base : campagne agricole) ($CAN/tonne)
importations de maïs-grain dans l’Ouest canadien (base : campagne agricole) (millions de tonne)
droit compensateur du Canada sur les importations de maïs de États-Unis ($CAN/tonne)

Variable Coefficient

-29,2186

0,857022

140,864

Erreur-type

-16,5572

0,100692

39,7642

Stat. t

-1,76471

8,51128

3,54247

Signification

0,103

0,000

0,004

Nombre d’observations
R carré
R barre carré (corr.)
Durbin-Watson (0 décalage)

=15
=0,88234
=0,86273
=1,962844

Sommes des carrés des résidus
Erreur-type de la régression (ETR)
Somme des résidus
Moyenne de la variable dép. (M)

=1 031,36
=9,27072
=0,00000
=119,467

PPCOMAN = α β PPCMIN CANCOCVD+( ) γ  +× IMPORTS( )×+

α
β
γ
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recettes prévues des diverses cultures, le producteur décide de
l’affectation des terres disponibles. Les variables de la recette
prévue ont été exprimées « en termes réels » par l’application
de l’indice des prix des entrées dans l’agriculture de l’Ouest du
Canada pour les productions végétales. Enfin, nous avons
supposé que l’ajustement effectué par le producteur serait un
ajustement partiel, compte tenu de ce qu’une partie des
connaissances et du matériel servent exclusivement à la culture
du maïs. La variable endogène décalée rend compte de cet état
de fait dans l’équation.

Compte tenu de ces relations, on prévoit que la part de la
superficie cultivable consacrée au maïs aura un lien positif avec
la recette prévue du maïs et un lien négatif avec la recette
prévue des autres cultures.

Résultats empiriques

Les données requises pour l’estimation de l’équation de
superficie sont celles relatives à la superficie, aux rendements

et aux prix du maïs et des autres grandes cultures.
Bien que nous disposions de la plupart des données
relatives aux grandes cultures pour l’Ouest du
Canada, nous avons dû concentrer notre attention
sur une région beaucoup plus petite au Manitoba, à
cause du volume plutôt restreint de la récolte de
maïs dans l’Ouest du Canada et de la concentration
de la production de maïs au Manitoba10.

Comme la production de maïs au Manitoba est
concentrée dans la vallée de la rivière Rouge, les
données recueillies concernent surtout les régions
agricoles du recensement (RAR) nos 7, 8 et 9 de cette
province (voir la section ombrée dans la figure 3).
Nous n’avons pu obtenir des données réelles sur le
maïs pour chacune de ces régions; par conséquent,
nous supposerons que les données provinciales sur
les superficies, les rendements et la production
servent de substitut pour les données des RAR nos 7,
8 et 9. Statistique Canada a été en mesure de fournir

9. Les prix sont exprimés en $CAN/tonne et les rendements, en tonnes/hectare;
l’unité appropriée pour la  (recette prévue) est donc $CAN/hectare. La
représentation mathématique de la variable  est :

, où  désigne la culture particulière (maïs,
blé, orge, avoine, canola ou lin).

10. La superficie moyenne consacrée à la culture du maïs dans l’Ouest du Canada
pour la période de 1995-1996 à 1999-2000 représentait 0,0015 % de la supeficie
cultivée totale (céréales et oléagineux). Durant cette même période, le Manitoba
représentait 93 % de la production totale dans l’Ouest canadien (Statistique
Canada; AAC – base de données de FARM).

RP

RP

RPi Pi 1– Yi 1– Yi 2– Yi 3–+ +( )× 3⁄= i

Figure 3 : RAR nos 7, 8 et 9 (partie ombrée)
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les données sur les superficies cultivées, les rendements et la
production pour les autres grandes cultures dans ces trois
régions, et cela en remontant jusqu’au début des années 80.
Toutes ces données ont servi à calculer les rendements prévus
pour chacune des cultures et à déterminer la part de la
superficie cultivée consacrée au maïs (voir Annexe C)11.

L’équation de la part du maïs dans la superficie totale cultivée
est spécifiée sous une forme linéaire. La part du maïs est
définie comme une fonction de la recette prévue de cette
culture et de la recette prévue moyenne pondérée des
principales cultures concurrentes (voir tableau 3). Cette
dernière variable a été rendue nécessaire à cause des
problèmes de multicolinéarité qu’engendrait la corrélation des
recettes prévues des cultures concurrentes12. Les observations
pour 1992-1993 ont été exclues parce que la récolte de cette
année-là était très maigre et que la superficie moissonnée ne
représentait que 27 % de la superficie ensemencée. En règle
générale, la superficie moissonnée est un substitut acceptable
de la superficie ensemencée, qui est la variable économique
reflétant les décisions d’ensemencement des producteurs.

Les résultats de la régression du tableau 3 montrent que
l’ajustement de cette équation n’est pas aussi bon que celui
obtenu pour l’équation de transmission des prix, mais les
paramètres sont statistiquement significatifs et leurs signes
répondent à la logique économique. La part du maïs dans la
superficie totale cultivée varie en relation directe de la recette
prévue de cette culture, mais en relation inverse de la recette
prévue des principales cultures concurrentes. La variable
endogène décalée est significative et possède un signe positif,
ce qui donne à penser que la variation des rendements de
cultures entraîne un ajustement partiel et que la part du maïs
dans une année donnée a un effet positif l’année suivante. Les
valeurs de la statistique t révèlent que chacun des paramètres

11. Les principales cultures concurrentes du maïs dans les RAR nos 7, 8 et 9 sont le
blé, l’orge, l’avoine, le canola et le lin. Les rendements prévus ont été calculés
pour chacune de ces cultures pour la période de 1985-1986 à 1999-2000. La part
du maïs dans la superficie totale cultivable pour les RAR nos 7, 8 et 9 a été
calculée de la manière suivante : [superficie consacrée au maïs au Manitoba /
superficie consacrée au maïs au Manitoba + (superficies consacrées au blé, à
l’orge, à l’avoine, au seigle, au canola et au lin + superficie en jachère dans les
RAR nos 7, 8 et 9)]. Sauf pour le maïs, dont les prix sont tirés de la série du
Manitoba utilisée dans l’équation de transmission des prix (section précédente),
les prix des principales cultures sont représentés par les prix à la production
moyens pondérés de l’Ouest canadien contenus dans le modèle FARM. Il existe
une forte corrélation entre ces prix et les prix à la production contenus dans le
Manitoba Agriculture Yearbook, ce qui justifie leur utilisation comme variable
de substitution.

12. La recette prévue moyenne pondérée a été calculée en fonction de la part de
chaque culture dans la superficie totale cultivée.
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estimés est significativement différent de zéro, la probabilité
qu’il soit égal à zéro allant de 0,8 % au minimum à 1,1 % au
maximum. La statistique h, utilisée avec une variable endogène
décalée, ne laisse pas supposer l’existence d’une
autocorrélation du premier ordre13.

Demande de maïs 
fourrager

Considérations théoriques

L’élaboration du modèle du marché du maïs du Manitoba/
Ouest du Canada doit nécessairement tenir compte de la
nature de la demande de maïs fourrager. Au Canada, le maïs
sert principalement à l’alimentation animale14. Celle-ci
explique environ 80 % de la consommation apparente du maïs
sur le marché intérieur. Dans l’Ouest du Canada, cette
proportion tourne autour de 75 % depuis 5 ans. Étant donné le
surplus de céréales fourragères dans l’Ouest et la
substituabilité entre les céréales qui composent les rations
fourragères, la variation des prix relatifs des ingrédients aura
vraisemblablement un impact sur la demande de maïs
fourrager15.

13. Il faut un plus gros échantillon pour garantir la fiabilité de la statistique h. C’est
pourquoi nous avons examiné le graphique des termes d’erreur, pour conclure
que l’existence d’une autocorrélation du premier ordre était peu probable.

Tableau 3 : Résultats de l’estimation par les MCO – Équation de la part du maïs dans la 
superficie totale cultivée

SHRCOMAN
ERCOMAN
ERGOMAN

PJIGRI1

part du maïs dans la superficie ensemencée dans les RAR nos 7, 8 et 9 (subst.)
recette prévue du maïs dans les RAR nos 7, 8 et 9 ($CAN/hectare)
recette prévue moyenne pondérée des principales céréales et graines oléagineux dans les RAR 
nos 7, 8 et 9 ($CAN/hectare)
déflateur, indice des prix des entrées dans l’agriculture pour les cultures de l’Ouest canadien

Variable Coefficient

 0,218790 E-01

 0,433253 E-04

 -0,946002 E-04

0,368308

Erreur-type

0,865984 E-02

0,130759 E-04

0,334121 E-04

0,119171

Stat. t

2,52649

3,31338

 -2,83132

3,09057

Signification

0,030

0,008

0,018

0,011

Nombre d’observations
R carré
R barre carré (corr.)
Durbin-Watson (0 décalage)

=14
=0,67824
=0,58172
=1,762601

Somme des carrés des résidus
Erreur-type de la régression (ETR)
Somme des résidus
Moyenne de la var. dépendante (M)

=0,182449 E-03
=0,427140 E-02
=0,242861 E-16
=0,193871

SHRCOMAN = α β ERCOMAN/PJIGRI1( ) γ  +× ERGOMAN/PJIGRI1( ) τ  SHRCOMAN 1–( )( )×+×+

α
β
γ
τ

14. L’alimentation animale comprend en réalité l’utilisation fourragère, les déchets
et les criblures, l’utilisation fourragère étant l’élément le plus important.
Comme, en règle générale, on ne dispose pas de données sur cette variable en
particulier, on en déduit la valeur par différence à partir du bilan céréalier.

15. Entre 1995-1996 et 1999-2000, le maïs fourrager constituait entre 2,5 et 3,5 %
du total des provendes utilisées (maïs, orge, blé, avoine) dans l’Ouest canadien.
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Théoriquement, la variation de la demande de maïs fourrager
dépend directement de deux variables clés. La première
variable rend compte de la substituabilité relative des
ingrédients des aliments du bétail par les rapports de prix,
tandis que la seconde, qui représente un effet d’échelle, rend
compte de l’impact d’une augmentation ou d’une réduction de
la production animale sur la consommation des céréales
fourragères. Pour bien rendre cet effet d’échelle, nous
supposons que l’utilisation du maïs fourrager dans l’Ouest
canadien est liée directement au nombre de mises en marché
de porcs au Manitoba16. Pour bien rendre compte de l’effet de
substitution, nous supposons que l’utilisation du maïs
fourrager dans l’Ouest canadien dépend directement du
rapport de prix de deux rations alimentaires types. À
l’intérieur de certaines limites, l’effet d’une variation du
rapport de prix des rations sur la consommation de maïs
fourrager est plutôt restreint, mais dès que les prix des rations
commencent à diverger notablement, les éleveurs sont
beaucoup plus sensibles à ces variations et ils s’empressent de
changer de ration. On peut donner une bonne représentation
de ce comportement en haussant l’exposant de la variable
rapport de prix des rations alimentaires. Enfin, nous avons
spécifié le rapport de prix des rations orge-maïs-tourteau de
soja et orge-blé-tourteau de soja pour la période courante et la
période précédente, afin d’illustrer le peu de souplesse dont
peuvent disposer les éleveurs pour changer de type de ration
alimentaire, lorsque les prix des rations diffèrent peu et qu’il
est question de contrats à terme.

Résultats empiriques

Pour cette partie de l’analyse, nous avons dû utiliser les
données sur la consommation de maïs fourrager pour l’Ouest
du Canada, plutôt que le Manitoba, à cause de restrictions
ayant trait à la confidentialité des données (voir Annexe B)17.
Bien qu’il ne soit pas possible de déterminer avec exactitude la
proportion du maïs fourrager consommé dans l’Ouest
canadien qui est associée au Manitoba, on peut
raisonnablement supposer qu’il s’agit de la majeure partie. En
ce qui regarde l’utilisation du maïs dans la préparation des

16. Nous supposons que l’alimentation au maïs dans l’Ouest canadien est
concentrée au Manitoba. Puisque le coefficient de corrélation entre les mises en
marché de porcs et la production de volaille au Manitoba est de 0,98 (pour la
période de 1979 à 1999), la variation du nombre de mises en marché de porcs
pourrait rendre compte de la variation de la production de non-ruminants
(c.-à-d. les plus gros consommateurs de maïs du Manitoba).

17. Compte tenu des normes de protection du secret statistique relativement à la
consommation de maïs fourrager et à l’utilisation industrielle au niveau
provincial (en l’occurrence au Manitoba), il n’est pas possible de ventiler la
consommation de fourrage.
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rations alimentaires, on suppose que le gros de la
consommation est associé à l’industrie porcine. Compte tenu
des limites des données relatives à la consommation de maïs au
Manitoba et à la répartition de cette consommation entre les
diverses productions animales, nous nous sommes attachés à
construire une équation de la demande de maïs fourrager en
nous fondant sur la consommation apparente de maïs dans
l’Ouest du Canada et la production porcine au Manitoba (voir
note 9).

Les prix utilisés dans le calcul de l’indice des prix des rations
fourragères comprennent le prix du maïs au Manitoba, dont il
a été question plus haut, ainsi que les prix du blé fourrager, de
l’orge fourragère et du tourteau de soja à Winnipeg (voir
Annexe A)18. La pondération des ingrédients dans les rations
types (voir Annexe D) démontre que le remplacement de la
ration orge-maïs-tourteau de soja par la ration
orge-blé-tourteau de soja implique de fait une légère réduction
de la proportion d’orge, car il faut proportionnellement plus de
blé que de maïs19.

Afin de bien rendre compte du caractère non linéaire de la
fonction de demande pour le maïs fourrager dont il
a été question plus haut, nous avons eu recours à
l’exponentiation (nous avons tenté d’utiliser la
fonction semi-logarithmique, mais sans grand
succès).

Grâce à l’exponentiation, la demande de fourrage
varie beaucoup plus sensiblement lorsque les prix
des rations alimentaires commencent à diverger
notablement (à cause de la hausse des prix du maïs
par exemple), comme le laisse voir la figure 4. Selon
la fonction linéaire initiale, une hausse de 40 % du
prix du maïs fourrager entraîne une diminution de
la consommation de 29 %, tandis que selon la
fonction exponentielle, la hausse de 40 % du prix
entraîne une diminution de la consommation de
56 % (voir figure 4).

18. Les prix hors-Commission du blé de catégorie 3CW (fourrage) et de l’orge de
catégorie 1CW (fourrage) ont été communiqués par le ministère de
l’Agriculture du Manitoba, tandis que le prix du tourteau de soja a été obtenu
du Groupe des productions fourragères d’AAC.

19. En raison de la teneur élevée en fibres de l’orge, les rations pour porcs qui
contiennent de l’orge doivent contenir aussi du maïs pour atténuer l’effet des
fibres, ce qui nous amène à reconnaître l’existence d’un rapport de
complémentarité-prix entre ces deux céréales fourragères. La situation est
différente pour les ruminants et par conséquent, il ne faudrait pas s’attendre au
même rapport de complémentarité si le maïs fourrager servait surtout à
l’alimentation des ruminants dans l’Ouest canadien.

Figure 4 :Élasticités de la demande de maïs 
fourrager
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Le tableau 4 présente les résultats de l’estimation par les MCO.
Les estimations des paramètres possèdent le bon signe,
répondent à la logique économique et sont significatives à un
niveau de confiance de 95 %. La valeur négative de beta montre
que la demande de maïs fourrager dans l’Ouest canadien varie
en relation inverse avec le prix de cette céréale (plus
exactement du prix de la ration alimentaire constituée d’orge,
de maïs et de tourteau de soja) et elle varie en raison directe du
prix de la ration de substitution (orge-blé-tourteau de soja). En
ce qui a trait aux mises en marché de porcs au Manitoba, la
valeur positive du paramètre montre que la consommation de
provendes varie en raison directe du nombre de mises en
marché de porcs (réexprimé en fonction de la  campagne
agricole). La valeur de R2 corrigée (0,725) révèle qu’environ
73 % de la variation de la consommation de maïs fourrager
dans l’Ouest canadien peut s’expliquer par la variation des
deux variables indépendantes. L’erreur moyenne de la
régression (ETR/M) est de 16 %, tandis que la statistique de
Durbin-Watson ne révèle pas l’existence d’une autocorrélation
du premier ordre.

Élasticités simulées Étant donné que les équations n’ont pas été spécifiées comme
des équations bilogarithmiques, les estimations des paramètres
ne permettent pas d’interpréter directement les élasticités. Le
tableau 5 présente un sommaire des élasticités simulées de la
première année, de la deuxième année et du long terme pour
les équations de la demande et de l’offre de maïs fourrager. Il
convient de souligner que les élasticités présentées ici
correspondent à de faibles variations des rapports de prix.
Elles seraient plus élevées (plus grande élasticité) s’il s’agissait
de très fortes variations (voir figure 4 plus haut).

Tableau 4 :Résultats de l’estimation par les MCO – Équation de la demande de maïs fourrager

CORN_FEED
MANBACO
MANBAWH
HOGMKT

utilisation fourragère, déchets et criblures, Ouest du Canada (millions de tonnes)
indice des prix des rations orge-maïs-tourteau de soja ($CAN/tonne)
indice des prix des rations orge-blé-tourteau de soja ($CAN/tonne)
nombre de mises en marché de porcs au Manitoba (réexprimé en fonction de la campagne agricole) 
(milliers de têtes)

Variable Coefficient

 0,189950

-1,135109 E-02

-0,721343 E-04

Erreur-type

0,566076 E-01

0,283652 E-03

0,219727 E-04

Stat. t

3,35556

-4,76320

3,28290

Signification

0,006

0,000

0,007

Nombre d’observations
R carré
R barre carré (corr.)
Durbin-Watson (0 décal.)

=15
=0,76398
=0,72465
=1,597902

Somme des carrés des résidus
Erreur-type de la régression (ETR)
Somme des résidus
Moyenne de la variable dép. (M)

=0,300057 E-01
=0,500048 E-01
=0,138778 E-15
=0,315423

CORN_FEED = α β  × MANBACO MANBACO 1–( )+( ) MANBAWH MANBAWH 1–( )+( )⁄ 25  
γ HOGMKT 1( )*7/12 HOGMKT*5/12+( )×

+×+

α
β
γ
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En ce qui a trait à la consommation de maïs fourrager,
l’élasticité-prix de la demande démontre que les éleveurs
réagissent à une hausse de 1 % du prix du maïs au Manitoba en
réduisant leur utilisation du maïs fourrager de 0,14 % la
première année. Comme la spécification de l’équation de la
demande de maïs fourrager suppose explicitement que les
éleveurs « réagissent partiellement » à une variation des prix
des ingrédients des aliments pour animaux, ce n’est pas avant
la deuxième année que l’on peut observer l’impact réel de la
variation de prix sur la demande de maïs fourrager. Les
élasticités pour la deuxième année et le long terme sont
identiques, soit -0,28. La hausse de 1 % du prix du maïs se
traduit en définitive par une diminution de la consommation
de maïs-fourrage de 0,28 %20.

En ce qui regarde les effets croisés des prix sur la demande de
maïs fourrager, il est nécessaire de passer en revue rapidement
les hypothèses sur lesquelles repose l’équation de la demande
de maïs fourrager. La principale hypothèse est que la
consommation de maïs fourrager dans l’Ouest canadien
dépend largement de la demande d’aliments pour animaux
dans l’industrie porcine du Manitoba. Comme on suppose que
les porcs sont les principaux consommateurs de maïs au
Manitoba, la demande de maïs fourrager sera surtout
influencée par le rapport du prix relatif du maïs dans la ration
alimentaire des porcs au prix relatif du blé dans la même

Tableau 5 : Élasticités

1ère année 2ème année
À long terme

(6 ans)

Variation en pourcentage de la consommation de maïs fourrager 
étant donné une augmentation de 1 % du prix des ingrédients 
suivant au Manitoba :

Maïs
Orge
Blé
Tourteau de soja

-0,14
-0,03
0,22

-0,05

-0,28
-0,07
0,44

-0,09

-0,28
-0,07
0,44

-0,09

Variation en pourcentage de la production de maïs étant donné une 
augmentation de 1 % du prix au Manitoba du/des :

Maïs
Cultures de substitution

0
0

0,92
-1,2

1,46
-1,91

20. Pour montrer l’effet que peut avoir sur les élasticités le recours à
l’exponentiation pour l’équation de la demande de maïs fourrager, précisons que
pour des variations de prix simulées de 10, 20, 30 et 40 %, les élasticités de la
demande de maïs fourrager à long terme s’établissaient à  -0,40, -0,60, -0,90 et
-1,40 respectivement. Par exemple, une hausse de 40 % du prix du maïs
entraîne une diminution de la consommation de maïs fourrager de 56 %
(40*1,4).
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ration. Selon les renseignements qui nous ont été
communiqués par le ministère de l’Agriculture du Manitoba
(voir Annexe D), la ration type contenant du maïs renferme
proportionnellement plus d’orge et de tourteau de soja que la
ration type composée d’orge, de blé et de tourteau de soja. Il
existe donc, par construction, un rapport de complémentarité
entre le maïs, l’orge et le tourteau de soja (c’est-à-dire qu’une
augmentation du prix de l’orge ou du tourteau de soja aura un
effet à la baisse sur la demande de maïs fourrager)21. Le blé,
qui est le principal ingrédient dans la ration de substitution, est
considéré comme un substitut du maïs.

En ce qui a trait maintenant à l’élasticité-prix croisée, le prix du
blé a un effet très favorable sur la demande de maïs fourrager.
La première année, une augmentation de 1 % du prix du blé
entraîne un accroissement de la demande de maïs fourrager de
0,22 %. La deuxième année, l’effet de la hausse des prix du blé
se fait ressentir pleinement, avec une augmentation de la
demande de maïs fourrager de 0,44 %. Quant à l’orge et au
tourteau de soja, une hausse de 1 % de leur prix relatif la
première année entraîne une diminution de la demande de
maïs fourrager de 0,03 % et de 0,05 % respectivement. La
deuxième année, une hausse de 1 % des prix de l’orge et du
tourteau de soja entraîne une réduction de la demande de maïs
fourrager de 0,07 % et de 0,09 % respectivement (mêmes
chiffres pour l’horizon à long terme).

La deuxième série d’élasticités contenues dans le tableau 5 ont
rapport à la réaction de l’offre. Comme les producteurs ne sont
pas en mesure de réagir dans l’année de production,
l’élasticité-prix et l’élasticité-prix croisée sont nulles la
première année. L’année suivante, les variations de prix
survenues la première année modifient les prévisions de
recette des producteurs et amènent une réaffectation des zones
cultivées. Si le prix du maïs augmente de 1 %, la production de
cette céréale augmentera de 0,92 % à court terme (la deuxième
année). De même, une hausse de 1 % du prix des autres
cultures entraînera une diminution de 1,20 % de la production
de maïs (effet croisé). Sur le long terme, l’élasticité de l’offre est
encore plus grande, une hausse de 1 % du prix du maïs
entraînant une augmentation de la production de maïs de
1,46 % (élasticité-prix) et une hausse de 1 % du prix des

21. Cette observation semble quelque peu déroutante, car on pourrait s’attendre que
le maïs et l’orge soient plutôt substituts l’un de l’autre. Nous avons tenté de
vérifier cela en utilisant une formulation différente de la ration
orge-blé-tourteau de soja, dans laquelle l’orge était le seul ingrédient
d’importance à l’étape de l’engraissement. Même suivant cette formulation,
l’orge ne fut rien d’autre qu’un complément. Nous avons donc conservé la
formulation initiale, qui suppose l’utilisation du blé aux trois étapes de la
production.
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cultures concurrentes entraînant une diminution de la
production de maïs de 1,91 % (élasticité croisée)22.

Performance du modèle
Afin d’évaluer à titre indicatif la performance globale du
modèle, nous avons exécuté une simulation inter-échantillons
pour la période 1996-199923. Nous avons choisi cette période
parce qu’elle suit immédiatement l’abrogation de la Loi sur le
transport du grain de l’Ouest (LTGO), qui visait à subventionner
le transport du grain de l’Ouest canadien destiné à
l’exportation et qui, par le fait même, a contribué à fausser les
prix du marché local. L’erreur absolue moyenne en
pourcentage pour quatre des principales variables (prix,
production, alimentation animale et importations) était de 5,9,
13,9, 10,3 et 11,4 % respectivement. Étant donné la taille
relativement modeste du marché du maïs du Manitoba/Ouest
du Canada, de nombreux facteurs, hors des équations
spécifiées, peuvent expliquer en partie la taille de ces erreurs.
Par conséquent, étant donné que l’estimation a permis
d’obtenir des paramètres acceptables, nous avons jugé que la
taille des erreurs était raisonnable et que le modèle était utile
pour résoudre des questions de politique générale ou des
questions de marché. En plus de la simulation
inter-échantillons, nous avons exécuté une analyse des
multiplicateurs afin de valider le modèle.

Analyse des 
multiplicateurs

Considérations théoriques

Le diagramme a) de la figure 5 représente la situation
d’équilibre initiale, où les consommateurs du marché
domestique paient soit le prix déterminé par le marché local ou
le prix à l’importation24. Le consommateur qui se trouve au
point E est celui pour qui il est indifférent d’importer le bien ou

22. Dans ce cas-ci, l’équation n’est pas une équation homogène de degré zéro (c.-à-d.
que l’élasticité-prix n’est pas égale à (-1)×(la moyenne pondérée des
élasticités-prix croisées)), car nous ne disposions pas de toutes les données
voulues pour la spécification complète de l’équation (p. ex., cultures spéciales,
cultures de pâture, etc.).

23. Nous avons aussi testé la stabilité du modèle en imputant une certaine valeur à
toutes les variables exogènes, puis en effectuant la simulation du modèle sur un
horizon de vingt ans. Comme les importations de maïs sont la variable
d’équilibre du marché dans ce modèle et que, selon nos observations, cette
variable affiche une stabilité, on peut penser que le modèle dans son ensemble est
stable.

4
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de l’acheter sur le marché local. Si l’on introduit une
perturbation (par exemple, hausse des prix de l’orge et du blé
fourragers (en concurrence) sur le marché local – diagramme b
de la figure 5) qui entraîne un déplacement vers le haut de la
droite Plocal+t (p. ex., hausse de 1 % du prix du maïs à P’local+t),
le consommateur indifférent se trouvera alors au point E’. En
ce qui a trait au prix moyen payé par le consommateur sur le
marché domestique, les consommateurs situés entre le point
d’établissement des prix sur le marché local et E’ verront les
prix d’achat augmenter de 1 % à coup sûr. Les consommateurs
situés entre E’ et E subiront des hausses de prix variant de 0 à
1 %. Enfin, les consommateurs situés entre E et la frontière
continueront à payer le même prix à l’importation. Comme le
prix moyen du marché est calculé pour l’ensemble des
consommateurs sur le marché national, il ressort que
l’augmentation moyenne sera inférieure à 1 % et que les
importations seront plus élevées.

Le diagramme c) de la figure 5 montre pourquoi une
augmentation des prix à l’importation (prix du maïs américain)
ne se répercute pas entièrement sur le prix moyen intérieur du
maïs. Dans ce cas-ci, la droite des prix à l’importation se
déplace vers le haut (P’import+t) et le consommateur indifférent

24. Pour des raisons de simplicité, l’analyse se limite aux consommateurs.
Cependant, la prise en compte des producteurs ne modifierait en rien les
résultats.

Figure 5 : Représentation théorique des peturbations introduites

(A) : Modèle d’équilibre spatial(A) : Modèle d’équilibre spatial

Frontière
E Plocal + tPimport + t

Pimport
Plocal

(B) : Hausse de 1 % des prix intérieurs du blé et de l’orge(B) : Hausse de 1 % des prix intérieurs du blé et de l’orge

Frontière
Pimport + t

Pimport

EE’

Plocal + t

P’local + t

Plocal
1 % 0 %1 %-0 %

P’local

(C) : Hausse de 1 % du prix à l’importation du maïs étatsunien(C) : Hausse de 1 % du prix à l’importation du maïs étatsunien

Frontière
Pimport + t

P’import + t

Pimport

P’import

E E’
Plocal + t

Plocal
0 % 1 %0 %-1 %

(D) : Hausse de 1 % du prix à l’importation du maïs étatsunien
et hausse de 1 % des prix intérieurs du blé et de l’orge

(D) : Hausse de 1 % du prix à l’importation du maïs étatsunien
et hausse de 1 % des prix intérieurs du blé et de l’orge

Frontière
Pimport + t

P’import + t

Pimport

P’import

E
Plocal + t

P’local + t

Plocal
1 % 1 %

P’local
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se trouve maintenant plus près de la frontière, à E’. Ainsi, les
consommateurs situés plus près de la frontière (entre E’ et la
frontière) verront les prix augmenter de 1 %, tandis que ceux
situés entre E’ et E subiront des hausses de prix variant entre 0
et 1 % et ceux situés à gauche de E continueront à payer le prix
intérieur initial. Si l’on regarde le prix moyen pondéré sur le
marché intérieur, l’augmentation moyenne est inférieure à 1 %.

Le diagramme d) illustre l’importante propriété théorique de
l’homogénéité des prix. On voit clairement d’après ce
diagramme que si tous les prix augmentent dans la même
proportion, les zones commerciales de chacun des fournisseurs
ne subiront aucune modification (c.-à-d. absence d’effets
distributifs). Bien que cette propriété n’ait pas été imposée au
modèle, les résultats qui suivent montrent que le modèle
estimé est essentiellement homogène de degré zéro par rapport
aux prix.

Résultats empiriques

Le tableau 6 présente un sommaire des principaux
multiplicateurs estimés de ce modèle. Afin de bien rendre
compte de l’évolution des effets de la perturbation, on a calculé
les multiplicateurs pour la 1ère année, la 2ème année et le long
terme (6 ans). Le premier scénario mesure l’effet d’une
augmentation de 1 % des prix du blé et de l’orge dans l’Ouest
canadien sur le prix moyen du maïs au Manitoba, lorsque le
prix du maïs américain ne change pas. On observe une hausse
de 0,12 % du prix moyen du maïs la première année et une
augmentation de 0,34 % sur le long terme. La première année,
la réaction à la hausse des prix du blé et de l’orge vient tout
d’abord du secteur de l’élevage, car les éleveurs donnent
désormais plus de maïs à leurs animaux, à cause du prix plus
élevé des autres céréales fourragères. Cette hausse de la
demande amène un déplacement de la droite des prix
intérieurs, qui se traduit par une augmentation du prix moyen
du maïs au Manitoba et un accroissement des importations de
maïs. La deuxième année, le secteur de l’élevage complète son
ajustement et c’est au tour des producteurs de réagir en
affectant des terres auparavant consacrées au maïs à la culture
du blé et de l’orge, ce qui réduit davantage les
approvisionnements en maïs dans l’Ouest canadien et, donc,
fait augmenter le prix moyen et les importations de cette
céréale. À long terme, le marché atteint un nouveau point
d’équilibre, où la production intérieure est moindre et où
l’utilisation fourragère accrue est soutenue par les
importations.

Le deuxième scénario mesure l’effet d’une augmentation de
1 % du prix du maïs aux États-Unis sur le prix moyen du maïs
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au Manitoba, lorsque les prix intérieurs de l’orge et du blé
fourrager ne changent pas. La transmission des prix ne s’opère
pas à 100 %, loin de là, à cause de la place relativement
modeste qu’occupe le maïs-grain sur les marchés céréaliers de
l’Ouest du Canada. On observe une hausse de 0,79 % du prix
du maïs au Manitoba la première année, et l’effet s’amenuise la
deuxième année (hausse de 0,54 %, ce qui est l’équivalent de
l’effet à long terme). Les éleveurs de porcs réagissent
partiellement à la hausse des prix du maïs la première année en
réduisant leur utilisation du maïs fourrager, ce qui a un effet à
la baisse sur les importations. La deuxième année, le secteur de
l’élevage réduit davantage sa consommation de maïs
fourrager, la production intérieure de maïs augmente en raison
des recettes prévues plus élevées, et les importations régressent
davantage. Le niveau des importations à l’équilibre est
désormais plus bas, les coûts moyens de transport entre les
États-Unis et l’Ouest du Canada sont aussi moins élevés et, par
conséquent, le prix moyen du maïs au Manitoba n’a pas
augmenté de 1 %.

Les marchés mondiaux des produits de base sont en règle
générale étroitement liés. Il est donc peu probable que les
perturbations aient un impact sur un produit en particulier
(p. ex., le maïs-grain) et non sur l’ensemble de ces produits.
Nous avons donc simulé trois autres scénarios pour faire
ressortir davantage les propriétés du modèle. La première de
ces simulations est une combinaison des deux simulations
initiales et elle rend probablement mieux compte de l’impact
que peut avoir sur le prix du maïs au Manitoba une
augmentation de 1 % du prix du maïs américain. La quatrième
simulation fait varier les prix des autres cultures – céréales et
oléagineux – définies dans le modèle (canola, lin, avoine et
tourteau de soja) et maintient constants le prix du maïs
américain et ceux de l’orge et du blé canadiens. Dans la
dernière simulation, nous faisons varier tous les prix de 1 %
pour voir si le prix du maïs au Manitoba augmentera de 1 %, ce
qui démontrerait effectivement l’homogénéité du modèle.

Comme le démontre le tableau 6, le scénario de combinaison
révèle un effet additif, c’est-à-dire qu’une augmentation de 1 %
des prix intérieurs de l’orge et du blé combinée à une hausse

Tableau 6 : Multiplicateurs (impact en %)

Scénario (Question) 1ère année 2ème année
À long terme

(6 ans)

Premier
Deuxième
Combinaison
Prix des autres cultures
Tous les prix

0,12
0,79
0,91

-0,02
0,89

0,36
0,55
0,91
0,12
1,03

0,34
0,54
0,88
0,14
1,02
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équivalente du prix du maïs aux États-Unis se traduit par une
augmentation de 0,88 % du prix du maïs manitobain à long
terme. Le scénario de prix des autres cultures révèle un
multiplicateur du prix du maïs de 0,14 à long terme. La somme
des multiplicateurs obtenus avec ces deux simulations, pour
les deux dernières périodes, est à peu près égale à 1, ce qui
semble montrer que, sur le long terme, une hausse de 1 % de
tous les prix exogènes entraîne une hausse équivalente du prix
du maïs au Manitoba (c.-à-d. que le modèle est homogène par
rapport aux prix).

Le tableau 7 expose l’effet d’une augmentation de 1 % du prix
du maïs-grain aux États-Unis sur les principales variables
économiques. Le premier chiffre représente l’effet en
pourcentage et le second, l’effet en kilo-tonnes. En ce qui
concerne la superficie cultivée et la production, l’impact à long
terme d’une hausse de 1 % du prix du maïs étatsunien est une
augmentation de 0,68 % de la superficie ensemencée au maïs et
une augmentation équivalente de la production, étant donné
que les rendements sont exogènes. Du point de vue de la
production, cela équivaut à une hausse de 1,4 millier de tonnes
au Manitoba sur le long terme. En ce qui a trait à l’utilisation
fourragère et aux importations, l’impact à long terme d’une
hausse de 1 % du prix du maïs aux États-Unis est une
diminution de 0,15 % de la consommation (environ 0,62 millier
de tonnes) et une baisse de 0,66 % des importations (ou environ
2,14 milliers de tonnes).

Limites de l’analyse
Cette analyse économétrique présente un certain nombre de
limites :

• Comme ce modèle a été estimé par rapport à une période
caractérisée par l’absence de perturbations majeures, on
peut penser que l’introduction de perturbations modestes

Tableau 7 : Effet sur les principales variables (impact en 
%/kilo-tonnes)

Variable maïs 1ère année 2ème année
À long terme

(6 ans)

Superficie
Production
Utilisation fourragère
Importations

0,00/–
0,00/0,00

-0,09/-0,38
-0,12/-0,38

0,68/–
0,68/1,51

-0,15/-0,62
-0,66/-2,14

0,75/–
0,75/1,66

-0,12/-0,49
-0,66/-2,14

5
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produira des estimations d’impact raisonnables.
L’introduction d’une perturbation majeure obligera à
modifier la structure du modèle. Par exemple, une période
de sécheresse dans l’Ouest du Canada pourra entraîner une
très forte hausse des importations de maïs – à tel point
qu’elles atteignent des niveaux sans précédent – et une
modification du rapport de prix entre le maïs et l’orge qui
entrent dans la composition de la ration fourragère. Il
faudrait aussi revoir la structure du modèle si l’Ouest du
Canada se voyait imposer un accès plus limité aux
approvisionnements de maïs des États-Unis. Il faudrait
alors modifier la spécification de l’équation de transmission
des prix, de telle manière que le prix du maïs au Manitoba
soit déterminé en concurrence avec d’autres céréales
fourragères de l’Ouest canadien (plutôt qu’avec le maïs des
États-Unis).

• Étant donné la taille relativement modeste du marché du
maïs de l’Ouest canadien, il était plus difficile d’obtenir des
données détaillées, et nous avons dû poser des hypothèses
audacieuses (voir section 3). En outre, nous avons renoncé
à utiliser des spécifications ou des méthodes d’estimation
plus complexes à cause du nombre restreint de degrés de
liberté que les données permettaient de définir. Notons
toutefois que les calculs effectués ont produit des
estimations de l’élasticité assez raisonnables qui étaient
conformes à la logique économique. On peut penser que
l’amélioration des méthodes de collecte des données
n’ajouterait rien de plus à la qualité des résultats.

• Bien que nous ayons estimé des équations de
comportement pour trois variables clés du marché du maïs
dans l’Ouest du Canada, la représentation schématique du
modèle (voir figure 4) montre clairement qu’un certain
nombre de variables économiques importantes sont
définies comme exogènes. Nous pourrons mieux évaluer
dans quelle mesure le fait de toujours définir ces variables
comme exogènes accroît ou réduit la capacité du modèle de
rendre compte des perturbations de prix lorsque ce modèle
sera inclus dans FARM.
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Annexe A

Note: (1) Prix moyen provincial du maïs au Manitoba. Moyenne simple des prix moyens mensuels fournis par Statistique Canada.
Données mensuelles sous-jacentes : Statistique Canada, Division de l’agriculture, Section du revenu agricole et des prix à la
production, Liste des prix des produits agricoles, données non publiées.

(2) Prix au comptant du maïs jaune no 2, Minneapolis. Moyenne simple des prix moyens mensuels fournis par le département de
l’Agriculture des États-Unis (USDA), 2000 Feed Yearbook. Conversion des boisseaux en tonnes métriques au moyen du
facteur 39,368 boisseaux = 1 tonne. Conversion en dollars canadiens au moyen d’un taux de change pour la campagne
agricole établi à partir du cours au comptant moyen à midi du dollar américain par rapport au dollar canadien (CANSIM
D4300).

(3) Prix du blé fourrager (Canada Feed) à Winnipeg, Manitoba (Source : Agriculture et Agroalimentaire Manitoba).
(4) Prix de l’orge fourragère (1 CW) à Winnipeg, Manitoba (Source : Agriculture et Agroalimentaire Manitoba).
(5) Prix de vente des ingrédients du tourteau de soja à Winnipeg; agrégation de données mensuelles fournies par la Section des

analyses et des études de marché, Division de l’analyse économique et sectorielle, Agriculture et Agroalimentaire Canada.

Tableau A1 : Prix (en base campagne agricole)

(1)
Maïs

Manitoba

(2)
Maïs

Minneapolis

(3)
Blé fourrager

Winnipeg

(4)
Orge fourrager

Winnipeg

(5)
Tourteau de soja

Winnipeg

($CAN/tonne)

1984 144 145 139 114 238

1985 125 126 100 86 272

1986 94 81 70 66 273

1987 95 94 86 57 337

1988 133 122 139 108 358

1989 122 111 122 89 264

1990 109 106 81 68 244

1991 91 110 74 65 257

1992 93 104 68 69 282

1993 113 134 77 66 312

1994 129 123 118 90 257

1995 182 201 173 138 337

1996 153 143 137 102 409

1997 135 135 120 91 330

1998 114 111 92 78 238

1999 104 103 88 72 263
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Annexe B
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Annexe C

Source :Statistique Canada, Division de l’agriculture, Section des cultures, Données régionales sur les 
cultures, annuel.

Note : Agrégation de données de base de Statistique Canada.

Tableau C1 : Superficies cultivées, grandes cultures  et jachère : Manitoba, régions 
agricoles de recensement nos 7, 8 and 9

Blé Orge Avoine Seigle Canola Lin Jachère

hectares (ha)

1982 628 113 279 233 58 275 29 056 126 545 193 035 90 650

1983 732 481 246 858 60 298 25 212 124 319 175 876 73 653

1984 676 108 258 999 67 178 30 230 147 386 217 640 48 967

1985 715 606 265 878 59 084 22 217 143 663 245 078 53 823

1986 756 357 215 293 57 465 5 747 151 555 248 922 85 955

1987 743 084 255 761 67 178 6 758 154 023 182 270 103 195

1988 755 143 200 724 58 720 15 945 245 239 150 138 77 295

1989 844 984 239 169 70 699 42 087 146 092 146 901 59 489

1990 861 748 223 629 43 706 30 918 124 847 149 736 43 707

1991 827 682 181 299 31 242 7 081 181 287 141 839 39 619

1992 806 498 163 898 85 793 7 284 227 676 87 938 34 398

1993 723 537 161 672 82 758 5 180 274 337 134 153 35 774

1994 634 400 155 300 116 700 3 100 394 600 149 800 42 000

1995 590 163 179 633 117 937 7 278 393 932 180 496 60 136

1996 604 914 249 339 190 956 4 922 248 544 124 148 54 529

1997 565 612 222 928 131 800 7 310 388 701 153 072 50 759

1998 452 215 195 785 198 933 11 838 429 077 144 141 27 842

1999 506 764 140 728 164 846 10 012 423 556 111 077 50 710
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Source :Statistique Canada, Division de l’agriculture, Section des cultures, Données régionales sur les 
cultures, annuel.

Note : Agrégation de données de base de Statistique Canada.

Tableau C2 : Rendement – Manitoba, régions agricoles de recensement nos 7, 8 and 9

Blé Orge Avoine Seigle Canola Lin

tonnes/ha

1982 2,46 3,23 2,55 2,48 1,18 1,31

1983 1,94 2,44 1,92 2,11 1,09 1,02

1984 2,30 3,10 2,19 2,48 1,28 1,19

1985 2,89 3,79 2,83 2,41 1,68 1,39

1986 2,28 3,01 4,84 2,01 1,40 1,30

1987 2,24 3,03 2,49 1,98 1,47 1,31

1988 1,06 1,66 1,26 1,41 0,83 0,59

1989 2,27 2,89 1,98 2,28 0,97 0,84

1990 2,79 3,21 2,38 2,22 1,32 1,32

1991 2,29 2,50 1,97 1,42 1,50 1,30

1992 3,25 3,93 3,25 2,06 1,79 1,70

1993 1,86 2,68 2,48 1,55 1,19 1,07

1994 2,35 3,30 2,83 2,48 1,70 1,44

1995 2,19 3,12 2,75 2,20 1,47 1,34

1996 2,75 3,71 2,93 2,85 1,82 1,60

1997 2,21 3,19 2,98 2,37 1,63 1,31

1998 2,68 3,41 3,08 2,63 1,83 1,37

1999 2,85 3,47 3,34 2,70 1,89 1,45
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Source :Statistique Canada, Division de l’agriculture, Section des cultures, Données régionales sur les 
cultures, annuel.

Note : Agrégation de données de base de Statistique Canada.

Tableau C3 : Production – Manitoba, régions agricoles de recensement nos 7, 8 and 9

Blé Orge Avoine Seigle Canola Lin

(tonnes)

1982 1 548 211 900 922 148 546 71 982 149 896 252 599

1983 1 420 831 603 053 115 604 53 132 135 309 178 657

1984 1 558 392 803 229 146 803 75 182 188 073 259 915

1985 2 070 539 1 006 474 167 130 53 548 241 391 340 835

1986 1 724 935 648 274 278 333 11 565 212 703 323 611

1987 1 666 244 774 794 167 546 13 381 227 057 237 897

1988 799 266 334 011 74 103 22 505 202 438 89 234

1989 1 917 906 690 970 140 079 96 042 141 929 122 916

1990 2 400 672 718 074 104 015 68 741 164 377 197 375

1991 1 895 175 452 936 61 442 10 072 271 182 184 448

1992 2 622 095 644 464 279 141 14 974 407 154 149 750

1993 1 348 573 433 531 205 449 8 029 326 403 143 964

1994 1 493 200 511 900 329 700 7 700 671 100 215 200

1995 1 293 673 559 686 324 631 15 977 580 201 242 557

1996 1 662 656 925 355 559 402 14 040 452 443 198 782

1997 1 250 336 710 830 392 374 17 348 633 161 200 168

1998 1 213 119 668 355 611 941 31 122 783 817 196 811

1999 1 444 555 487 882 550 451 27 009 802 182 161 062
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Source :Statistique Canada, CANSIM

Tableau C4 : Production de maïs-grain au Manitoba (total provincial)

Superficie cultivée
(ha)

Rendement
(tonnes/ha)

Production
(tonnes)

1982 80 900 3,14 254 026

1983 77 000 2,83 217 910

1984 73 000 3,23 235 790

1985 40 500 1,88 76 140

1986 13 800 4,42 60 996

1987 20 200 5,41 109 201

1988 34 400 3,32 114 311

1989 36 400 3,14 114 296

1990 34 400 4,80 165 086

1991 40 500 5,08 205 740

1992 12 100 2,93 35 453

1993 14 200 2,60 36 920

1994 22 300 5,25 117 075

1995 18 200 5,16 93 912

1996 28 300 5,02 142 066

1997 30 400 5,01 152 304

1998 36 400 5,93 215 852

1999 40 500 5,90 238 950
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Source : Base de données du modèle FARM, AAC

Données sous-jacentes : Statistique Canada, Division de l’agriculture, Section du revenu agricole et des prix à la production, Liste des
prix des produits agricoles, données non publiés.

Tableau C5 : Prix à la production moyens pondérés de l’Ouest du Canada (campagne 
agricole : août-juillet)

Blé Orge Avoine Lin Canola

($CDN/tonne)

1984 169 117 101 315 352

1985 141 95 85 264 267

1986 111 65 72 174 204

1987 114 61 99 199 260

1988 175 107 139 356 298

1989 150 100 82 343 266

1990 109 70 66 202 255

1991 106 79 83 153 236

1992 128 78 95 210 279

1993 134 76 92 226 314

1994 168 94 93 270 352

1995 209 144 148 295 372

1996 165 112 126 328 388

1997 147 110 118 349 380

1998 141 96 107 297 346

1999 123 83 79 201 240
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Note: (1) On suppose que la superficie consacrée à la culture du maïs-grain sur le territoire du Manitoba est suffisamment
représentative de la superficie consacrée à la culture du maïs dans les régions agricoles de recensement (RAR) nos 7, 8 et 9.
Par conséquent, la part de la superficie affectée à la culture du maïs au Manitoba est représentative de la proportion des terres
des RAR nos 7, 8 et 9 qui est consacrée à la production du maïs comparativement à la proportion des terres affectées aux
autres grandes cultures (céréales et oléagineux) ou laissées en jachère.

(2) Le rendement prévu du maïs est égal au produit du rendement moyen du maïs du Manitoba pour les trois dernières années
par le prix moyen provincial du maïs de la dernière année.

(3) On a calculé les rendements prévus pour chacune des grandes cultures céréalières et oléagineuses (blé, orge, avoine, canola et
lin), puis on a déterminé la moyenne pondérée de ces rendements en fonction des chiffres de production annuels. Pour ce
calcul, on s'est servi des prix à la production moyens pondérés de l'Ouest du Canada, parce qu'ils étaient facilement
accessibles et que les prix des céréales dans les Prairies sont fortement corrélés.

(4) Indice des prix des entrées dans l'agriculture pour les grains de l'Ouest canadien – Source : modèle FARM, AAC.

Tableau C6 : Variables construites utilisées dans l’équation de la part du maïs dans 
la superficie totale cultivée

(1)
Superficie consacrée

au maïs

(2)
Recette prévue

du maïs

(3)
Recette prévue des 

céréales et oléagineux

(4)
Indice des prix des 

entrées dans 
l’agriculture

Part ($CAN/tonne) ($CAN/tonne) (1986=100)

1985 0,030 442 364 1,029

1986 0,010 331 315 1,000

1987 0,010 299 256 0,978

1988 0,020 371 281 0,993

1989 0,020 583 322 1,021

1990 0,020 483 272 1,049

1991 0,030 409 215 1,072

1992 0,010 395 250 1,066

1993 0,010 397 334 1,088

1994 0,010 400 332 1,141

1995 0,010 464 404 1,236

1996 0,020 789 446 1,285

1997 0,020 787 444 1,286

1998 0,020 684 422 1,268

1999 0,030 606 410 1,266
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Annexe D

Source : Agriculture et Agroalimentaire Manitoba, Direction des productions animales

Notes : Croissance 1 – alimentation pour les porcs de 20 à 50 kg
Croissance 2 – alimentation pour les porcs de 50 à 80 kg
Engraissement – alimentation pour les porcs de 80 kg au poids de marché

Tableau D1 : Rations-types de croissance-engraissement pour le porc

Ingrédients Croissance 1 Croissance 2 Engraissement

Orge-maïs Orge-blé  Orge-maïs Orge-blé Orge Orge-maïs Orge-blé

Orge 489,2 223,5 388,4 351,1 861,8 622,7 466,6

Maïs 264,3 0,0 409,2 0,0 0,0 224,8 0,0

Blé fourrager 0,0 588,0 0,0 510,7 0,0 0,0 426,2

Tourteau de soja (47 %) 213,1 152,7 168,1 102,8 112,9 127,0 80,0

Sel 3,5 3,5 3,5 3,5 3,5 3,5 3,5

Pré-mélange de minéraux/vitamines 3,0 3,0 3,0 3,0 3,0 3,0 3,0

Calcaire 10,3 10,7 10,4 10,7 8,9 8,9 9,5

Bicalcique (16-21) 5,9 6,2 6,9 6,8 3,8 4,3 4,5

Lysine – HC1 0,6 2,0 0,5 1,5 0,9 0,8 1,5

L-thréonine 0,1 0,4 0,0 0,0 0,1 0,0 0,3

Huile végétale 10,0 10,0 10,0 10,0 5,0 5,0 5,0

Total 1 000,0 1 000,0 1 000,0 1 000,0 1 000,0 1 000,0 1 000,0
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Note : En utilisant les pondérations établies à partir des rations-types de croissance-engraissement pour le porc et des prix des trois
principaux ingrédients des aliments pour animaux (maïs, blé, tourteau de soja), nous avons calculé l'indice des prix des rations
fourragères (orge-maïs ou orge-blé) pour chaque stade de production du porc. Nous avons calculé le prix moyen pondéré des
rations pour les trois stades de production en appliquant les pondérations suivantes : 27 % (croissance 1), 36,5 % (croissance 2)
et 36,5 % (engraissement). L'étape croissance 1 reçoit la pondération la plus faible, car c'est à ce stade que l'indice de
consommation est le plus élevé.

Tableau D2 : Indice des prix moyens pondérés des rations alimentaires (selon les 
prix du blé fourrager, de l'orge fourragère et du tourteau de soja à 
Winnipeg)
Croissance 1 Croissance 2 Engraissement Les trois stades

Orge-maïs Orge-blé Orge-maïs Orge-blé Orge-maïs Orge-blé Orge-maïs Orge-blé

1985 133 120 130 109 116 104 126 110

1986 115 98 110 87 97 83 107 88

1987 125 115 118 98 100 90 113 100

1988 164 161 156 145 142 138 153 147

1989 132 132 129 120 116 115 125 121

1990 114 100 112 90 98 86 107 91

1991 111 98 106 87 94 83 103 88

1992 118 99 112 88 100 84 109 89

1993 129 108 125 95 107 89 119 96

1994 133 129 131 118 117 113 126 119

1995 187 184 185 171 170 165 180 172

1996 178 166 171 148 150 139 165 149

1997 150 141 146 127 129 120 141 128

1998 119 108 117 99 105 95 113 100

1999 119 108 115 97 102 92 111 98
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Annexe E

Source : Conseil des grains du Canada, Statistical Handbook (divers numéros)

Tableau E1 : Expéditions de grains par voie ferrée depuis Thunder Bay

Millions de tonnes

1984 0,295

1985 1,065

1986 1,251

1987 0,741

1988 0,726

1989 0,976

1990 0,700

1991 1,210

1992 0,304

1993 0,430

1994 0,210

1995 0,149

1996 0,318

1997 0,071

1998 0,066






